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(Actes pris en application du traité UE)

ACTES PRIS EN APPLICATION DU TITRE V DU TRAITÉ UE

ACTION COMMUNE 2008/485/PESC DU CONSEIL

du 23 juin 2008

modifiant et prorogeant l'action commune 2007/405/PESC relative à la mission de police de l'Union
européenne menée dans le cadre de la réforme du secteur de la sécurité (RSS) et son interface avec

la justice en République démocratique du Congo (EUPOL RD Congo)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son
article 14,

considérant ce qui suit:

(1) Le 12 juin 2007, le Conseil a arrêté l'action commune
2007/405/PESC (1) pour une période initiale s'achevant le
30 juin 2008.

(2) Après consultation des autorités congolaises et des autres
parties concernées, il y a lieu de proroger le mandat de la
mission pour une période d'un an.

(3) Au nombre de ses tâches, EUPOL RD Congo devrait
également compter l'assistance apportée à la Police natio-
nale congolaise dans les domaines de la police des fron-
tières et de l'Inspection générale d'audit. En outre, la
mission devrait contribuer au processus de stabilisation
à l'est de la République démocratique du Congo, dans ses
aspects liés à la police, aux questions d'égalité des sexes,
aux droits de l'homme et aux enfants face aux conflits
armés, et contribuer à faciliter la corrélation et l'harmo-
nisation de ces efforts avec le processus national de
réforme de la police. À cette fin, il convient notamment
que la mission apporte son soutien aux deux
programmes conçus pour mettre en œuvre les accords
signés à Goma le 23 janvier 2008 par le gouvernement
de la RDC et différents groupes armés qui opèrent dans
la région des Kivus, à savoir le Programme Amani et le
Plan de Stabilisation de l'Est, qui comportent tous deux un
volet «police».

(4) À cet égard, EUPOL RD Congo devrait également être
déployée dans la partie orientale de la RDC en tenant
compte tout particulièrement des questions liées à la
sécurité, à la violence fondée sur le sexe, aux enfants
face aux conflits armés et à la coordination internatio-
nale.

(5) Il convient de prévoir un nouveau montant de référence
financière afin de couvrir les dépenses liées à la mission
pour la période allant du 1er juillet 2008 au 30 juin
2009.

(6) Le mandat de la mission s'exerce dans un contexte où la
sécurité risque de se détériorer et de porter atteinte aux
objectifs de la politique étrangère et de sécurité commune
(PESC) définis à l'article 11 du traité,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE ACTION COMMUNE:

Article premier

L'action commune 2007/405/PESC est modifiée comme suit:

1) à l'article 2, paragraphe 1, le tiret suivant est ajouté:

«— contribue au processus de paix à l'est de la RDC dans
ses aspects liés à la police, aux questions d'égalité des
sexes, aux droits de l'homme et aux enfants face aux
conflits armés, et tout particulièrement à sa corrélation
avec le processus de réforme de la police nationale
congolaise.»;

2) l'article 3 est remplacé par le texte suivant:

«Article 3

Structure de la mission et zone de déploiement

1. La mission disposera d'un quartier général à Kinshasa,
composé:

a) du chef de mission;
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(1) JO L 151 du 13.6.2007, p. 46. Action commune modifiée par
l'action commune 2008/38/PESC (JO L 9 du 12.1.2008, p. 18).



b) d'une équipe de conseillers police au niveau stratégique;

c) d'une équipe de conseillers police au niveau opérationnel;

d) d'une équipe de conseillers juridiques au niveau straté-
gique et opérationnel;

e) d'un soutien administratif.

2. La mission assurera une présence permanente à Goma
et à Bukavu, à l'est de la RDC, de façon à apporter son
assistance et son expertise au processus de stabilisation de
l'est de la RDC.

3. La répartition fonctionnelle des tâches est la suivante:

a) des experts intégrés dans les différents groupes de travail
de la réforme de la police ainsi que des conseillers affectés
aux postes organisationnels et décisionnels clés du comité
de suivi pour la réforme de la police (CSRP), prévu par les
autorités congolaises;

b) des experts affectés à la police nationale congolaise (PNC),
notamment dans les postes clés, ainsi qu'affectés à l'enca-
drement de la police judiciaire et de la police de maintien
de l'ordre;

c) un soutien dans le domaine du droit pénal afin d'ad-
joindre aux activités dans le domaine de la police une
interface avec la justice pénale et de donner suite à des
aspects importants de la réforme de la justice pénale,
notamment s'agissant du droit pénal militaire;

d) une expertise visant à contribuer aux travaux relatifs aux
aspects horizontaux de la RSS;

e) des experts affectés à la PNC, notamment dans les postes
clés, et affectés à l'encadrement de la police des frontières
et de l'inspection générale d'audit;

f) des experts affectés aux aspects du processus de stabilisa-
tion de l'est du pays qui sont liés à la police, aux ques-
tions d'égalité des sexes, aux droits de l'homme et aux
enfants face aux conflits armés, et à la corrélation de ce

processus avec le processus de réforme de la police natio-
nale.

4. La zone de déploiement est Kinshasa, Goma et Bukavu.
Étant donné les implications géographiques de la mission sur
l'ensemble du territoire de la RDC, découlant du mandat, des
déplacements d'experts et leur présence temporaire dans les
provinces pourraient s'avérer nécessaires, sur instruction du
chef de mission ou de toute personne habilitée à cet effet par
le chef de mission, en fonction de la situation sécuritaire.»;

3) l'article 9 est remplacé par le texte suivant:

«1. Le montant de référence financière destiné à couvrir
les dépenses liées à la mission pour la période allant du 1er
juillet 2007 au 30 juin 2008 est de 5 500 000 EUR.

Le montant de référence financière destiné à couvrir les
dépenses liées à la mission pour la période allant du 1er
juillet 2008 au 30 juin 2009 est de 6 920 000 EUR.».

4) l'article 15 est supprimé;

5) à l'article 16, le deuxième alinéa est remplacé par le texte
suivant:

«Elle s'applique jusqu'au 30 juin 2009.».

Article 2

La présente action commune entre en vigueur le jour de son
adoption.

Article 3

La présente action commune est publiée au Journal officiel de
l'Union européenne.

Fait à Luxembourg, le 23 juin 2008.

Par le Conseil
Le président
I. JARC
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